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KIT DE GESTION  « DELIBÉRATIONS et ARRÊTES » 

 
Afin de répondre aux nouvelles dispositions du décret 2010-783 du 8 juillet 2010, portant diverses modifications du code 
général des collectivités, nous vous proposons l’équipement suivant :  
 

Nouveau module DELI’B Papier permanent norme ISO 9706 Reliure temporaire 
 

Ce logiciel vous permettra de constituer tous 
les documents nécessaires à la tenue de vos 
registres : pack d’ouverture, numérotation et 
paraphe des feuillets, tables par date et par 
objet. Chaque séance archivée pourra être 
retrouvée facilement à l’aide de différents 
critères de recherche. 

 
Le cinquième alinéa de l’article R.2121-9 
impose l’utilisation de papier permanent 
de couleur blanche pour imprimer les 
feuillets de délibérations, décisions et 
arrêtés, afin de garantir une meilleure 
conservation des documents dans le 
temps.  

 
La reliure des différents registres est 
désormais obligatoire, tous les ans pour les 
communes de + de 1000 habitants ou tous 
les cinq ans pour les communes de – de 
1000 habitants. En attendant d’être reliés, 
les feuillets devront être protégés de façon à 
leur assurer une conservation optimale. 

 
Vous imprimerez le pack d’ouverture de vos 
registres pour la Mairie, le CCAS, les 
Syndicats, les C.D.C...  Inutile de 
commander des documents types, c’est 
vous-mêmes qui personnalisez le titre du 
registre : 
 

- le Registre de la Mairie  (du syndicat, du 
CCAS…) : Il est possible de ne générer 
qu’un seul registre pour les petits 
volumes regroupant tous les actes en un 
seul registre : délibérations du conseil 
municipal, arrêtés, décisions, actes  de 
publication et de notification du Maire. 

 
- le Registre des Actes du Maire  : Le 

registre des actes du Maire regroupe les 
arrêtés et les actes de publication et de 
notification pris par le Maire en vue de 
certifier le caractère exécutoire des 
arrêtés 

 
- le Registre des délibérations du 

conseil municipal et des décisions du 
maire  

 
Vous parapherez et numéroterez chaque 
feuillet destiné à l’impression des 
délibérations. Pas besoin de tampon, vous 
obtiendrez une présentation toujours 
uniforme. 
 
Vous imprimerez : 

- la liste des membres du conseil à joindre 
à chaque délibération 

- les tables annuelles par Date et par 
Objet 

- les tables récapitulatives par Date et par 
Objet avant reliure définitive 

 

 
 

Ramette de 500 f. de papier permanent 
 
Papier permanent, format A4, 90 gr, PH 
neutre, conforme aux normes ISO 9706. 

 
Modèle économique : 

 
Chemise cartonnée au PH neutre, naturelle, 
3 rabats avec élastiques, Format 24 x 32 
ELBA. A noter : les feuillets affichés 
correspondent aux documents édités avec le 
module DELI’B.  
 
Capacité disponibles :  

- 150 feuilles  réf. SP-033309 
- 350 feuilles  réf. SP-248904 
- 500 feuilles  réf. SP-033317 

 
Modèle supérieur : 

 
Cette présentation est  dotée d’une reliure 
plus épaisse et solide. Elle permet de 
feuilleter les pages comme un livre. Un 
ressort fixe les feuillets et les maintient en 
place sans les abîmer. Format A4, en carton 
rigide, reliure recouverte d'un papier spécial 
gris, dos en toile noire avec ressort en acier 
et semelle de protection en carton, capacité  
200 feuilles, dimensions (L)200 x (H)310mm. 
Etiquettes pour différencier chaque registre 
fournies, à préciser à la commande. 

 
Si cette proposition vous intéresse, remplissez le bon de commande ci-dessous et retournez-le nous par fax ou par mail. Vous recevrez 
le papier et la reliure temporaire de votre choix par la Poste, le logiciel DELI’B vous sera installé par télémaintenance. 
 
Merci de votre attention, le service commercial. 
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BON DE COMMANDE A NOUS RETOURNER 

Par fax au 02.33.820.830, par mail commande@modularis.fr ou par courrier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation Référence Qté Tarif HT Total HT 
 
Kit de gestion des délibérations économique compren ant  : 
 

Le module DELI’B 
1 ramette de papier permanent REY A4 90 gr Blanc (500 
feuilles) 
1 chemise cartonnée format 24 X 32 beige capacité 150 feuilles 
 

 
DELI’B 

 
1 

 
49,00 € 

 
,      € 

 
Kit de gestion des délibérations supérieur comprena nt  : 
 

Le module DELI’B 
1 ramette de papier permanent REY A4 90 gr Blanc (500 
feuilles) 
1 reliure temporaire rigide format 200 x 310 mm (200 feuilles) 
 

 
DELI’B1 

 
1 

 
79,00 € 

 
,      € 

 
Recharge ramette de papier permanent REY A4 90 gr (50 0 f.) 
 

 
RAM90NAVIGATOR 

 

  
6,20 € 

 
,      € 

 
Recharge chemise cartonnée format 24 X 32 beige  

Capacité 150 feuilles 
Capacité 350 feuilles 
Capacité 500 feuilles 
 

 
 
SP-033309 
SP-248904 
SP-033317 

  
 

2,10 € 
6,88 € 

22,05 € 

 
 

,      € 
,      € 
,      € 

 
Recharge reliure temporaire rigide 200 x 310 mm 200  
feuilles 
  

SOF-80394485 

  
29,90 € 

 
,      € 

 
Le module DELI’B seul 
 

Installation par télémaintenance 
Pas de coût supplémentaire sur votre contrat de maintenance 
 

DELI’B 
 

 
 

 
1 

 
49,00 € 

 
            ,      €            

 
 

 
MONTANT H.T. ,     € 

FRAIS DE PORT 
Obligatoires 

(sauf si achat modul DELI’B seul) 
10,00 € 

TOTAL H.T.  ,     € 

 

TVA 19,6 % ,     € 

TOTAL T.T.C. ,    € 

 

 
Mairie de _____________________________________________ 
 
 
 
CP _________  Ville ____________________________________ 
 

Bon pour accord,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


